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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 165-2024 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.221 

  

Déposée le : 12.06.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Saïd (Biel/Bienne, PS) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement 

Classification : - 

Les puffs : un fléau pour la jeunesse et l’environnement 

Les puffs sont un nouveau type de cigarettes électroniques jetables que l’on trouve de plus en 

plus dans le commerce et sur Internet. Elles sont emballées comme pourraient l’être des 

bonbons et sont aromatisées de saveurs réconfortantes dégageant un parfum agréable. En peu 

de temps, elles ont envahi les cours de récréation et sont vendues entre huit et vingt francs. 

Elles sont donc meilleurs marchés que les cigarettes traditionnelles et leur vente est 

particulièrement lucrative, dans la mesure où elles permettent de dégager jusqu’à 90 % de 

bénéfices nets. Sur Internet, il est particulièrement aisé de se procurer de tels produits sans 

contrôle d’âge, en provenance de Chine. En Suisse, une ou un jeune de la tranche 14 à 25 ans 

sur huit consomme fréquemment des puffs, selon une enquête d’Unisanté et Promotion santé 

Valais publiée en novembre 2023. 

Avec de multiples saveurs à choix, un emballage attractif, elles ont été spécialement conçues 

pour un public cible particulièrement jeune. Leur ressemblance avec des surligneurs ou autres 

objets usuels, ainsi que l’odeur souvent sucrée ou fruitée de leur fumée les rendent 

d’apparence inoffensive, alors qu’elles permettent en moyenne de tirer 600 bouffées, soit 

l’équivalent de deux paquets de cigarettes. Les puffs font donc office de produit ludique et sont 

destinées à habituer les adolescentes et adolescents à la nicotine, à grand renfort de vidéos et 

de concours sur TikTok ou Instagram. Bien consciente d’avoir perdu un nombre non négligeable 

de clientes et clients au cours de ces dernières années, l’industrie du tabac voit dans ces 

cigarettes électroniques jetables l’opportunité de reconquérir d’autres marchés, en s’assurant 

une nouvelle clientèle sur le long terme, puisqu’une dépendance installée dans la jeunesse sera 

bien plus difficile à stopper à l’âge adulte. À cette fin, l’industrie du tabac injecte jusqu’à 

1,2 milliards de francs par année juste pour rétribuer des influenceuses et influenceurs vantant 

la consommation de tels produits sur les réseaux sociaux. En 2022, plus de dix millions de puffs 

ont été importées en Suisse. 
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Ce marché profite du flou qui entoure la loi sur les produits du tabac (LPTab), d’autant plus que 

seuls certains cantons, dont celui de Berne, interdisent la vente de puffs aux mineurs. Bien que 

la LPTab devrait imposer l’interdiction de la vente de ces produits aux mineurs d’ici 2025, un 

sondage montre que plus de la moitié des mineurs peuvent facilement en acheter dans les 

kiosques, y compris dans les cantons leur ayant restreint la vente. Il est important d’augmenter 

la prévention et l’information auprès des parents pour qu’ils comprennent que ces produits 

prisés par les adolescentes, les adolescents et les jeunes adultes ne sont pas autant inoffensifs 

que laissent paraitre leurs arômes fruités, obtenus grâce à des additifs parfois très irritants. Par 

ailleurs, selon l’Association suisse pour la prévention du tabagisme, la grande majorité des puffs 

vendues en Suisse ne respectent pas la loi, puisque la quantité de liquide et le taux de nicotine 

dépassent les seuils autorisés, fixés au maximum à 2 ml de volume de liquide, soit 

600 bouffées, et au plus à 20 mg/l de nicotine. Ce sont plus de la moitié des produits vendus 

sur le marché suisse qui dépassent ces valeurs, selon l’AT Suisse, puisque des puffs 

permettant de tirer entre 1500 et 2500 bouffées sont disponibles dans divers commerces et sur 

Internet. Un test de l’émission « À Bon entendeur » révèle la présence d’une quantité 

importante de substances irritantes contenues dans les puffs, allant jusqu’à dix-sept, alors que 

les emballages n’indiquent souvent que des « arômes naturels et artificiels ». Parmi ces 

substances, figurent du propylène glycol, de la nicotine, du linalol, un allergène cutané avec des 

effets irritants sur les voies respiratoires, ou de l’alcool benzylique, également mauvais pour les 

voies respiratoires. Selon le Conseil fédéral, avec la future loi sur les produits du tabac, qui 

entrera en vigueur d’ici 2025, il sera du ressort des chimistes cantonaux de vérifier la conformité 

des produits en vente. Enfin, les puffs contiennent souvent de la nicotine sous forme de sels, 

qui possèdent un potentiel d’addiction plus élevé. Bien que la nicotine ne soit pas toxique pour 

un cerveau adulte et mature, elle l’est pour un cerveau en développement, causant entre autres 

des troubles de la concentration et de l’attention, ainsi que des problèmes de sommeil ou une 

augmentation de l’agressivité. Cela peut conduire à des effets sociaux néfastes, comme des 

échecs scolaires. 

D’autre part, les puffs représentent également un fléau au niveau écologique, dans la mesure 

où elles devraient être éliminées via la filière des objets électroniques et qu’elles finissent le 

plus souvent à la poubelle, quand ce n’est pas dans la nature, alors qu’elles contiennent des 

composants électroniques, plastiques et chimiques. En réaction à ce désastre environnemental, 

l’entreprise zurichoise Sens Recycling, spécialisée dans le recyclage électronique s’est 

associée à la Swiss Vape Trade Association. À cette fin, des boîtes peuvent être installées dans 

des points de vente, afin de récolter les puffs. Elles sont alors envoyées pour être recyclées 

correctement. Sens Recycling espère atteindre un taux de recyclage de 50 %. Relevons aussi 

que d’autres initiatives individuelles ont été mises en place. Cependant, la filière de recyclage 

de ce produit qui est fait pour être jetable est inexistante au niveau institutionnel. Or, il serait 

pertinent de mettre une telle filière en place et de sensibiliser les consommatrices 

consommateurs de puffs à la nécessité de les recycler. 

Le Conseil-exécutif est prié de donner des renseignements sur l’affaire suivante relative au 

canton : 

1. Le Conseil-exécutif a-t-il observé un nombre significatif de cas de non-respect de 

l’interdiction de vente des puffs aux mineurs ? 

2. De quelle marge de manœuvre le Conseil-exécutif dispose-t-il au niveau de la prévention 

concernant les puffs auprès de la jeunesse ? 

3. Le cas échéant, envisage-t-il de mettre en place un concept de prévention ? Si oui, lequel ? 
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4. Des contrôles par rapport aux puffs ne respectant pas la loi en raison d’une quantité de 

liquide trop élevée ou d’un taux de nicotine dépassant les seuils autorisés sont-ils déjà 

effectués dans le canton de Berne ? 

5. Le Conseil-exécutif est-il disposé à mettre en place un concept de collecte et de recyclage 

de puffs usagées et d’en faire la promotion ? 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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